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Sur la proposition du ministre de l'intérieur, du 15 février
dernier, le Roi a arrêté :

1° Que dorénavant il ne sera plus admis aucun agent eonsu-
lairedepuissances élrangères.qui.seraiten même temps membre
d'unechambre de eoiimierce ou de fabrique , à moins qu'il ne
résigner ces dernières fonctions;

2° Que ceux des agens consulaires de puissances étrangères,
qui acliiellciienl font partie d'unechambre decommerce ou de
fabrique,Beroiit remplacés, dans celle dernière fonction , lecas
échéant, par des négociai» «v des fabricans qui ne sont point
"gens consulaires.

Les membres de la Première Chambre des Etats-Généraux
sont convoqués pour le 17 mars.

TxPS i étilions suivantes ont encore été reçues à la Seconde
Chambre des Etats-Généraux, au sujet de lu révision de la Loi
Fondamentale:
DeM M. BrntioTideman et diffèrensnutreshabilansd'Amsterdam;

deThvsen et autres de Harlem ; de J. C. Siii.illi-nbac.il et autres
de Dordrecht; de M. F. Hoffman et autres deGouda; de A. I). j
Dos.-h et autres de Dokkum ; de H. B. Ormes et autres de Gro-
ningue; de G. van den Berg et autres de Leymuydcn ; de H. van i

Driel et autres de fttvierswoU.de; de R. Zylstra et autres de Oost- ]
Stellingwerf, de D. valider Plas et ail Iresde Bleiswyk ; de J. P. j
Mulder el autres de Sappemeer; de J. Moolenburg et autres de
Dreisehor: de H. van den Broecke et anlres d' Aardenborg; de j
J. W. van de Schooien et autres de Veur et Stoinpwyk ; de A. j
't Hooft et autres de Veen; van Dam van Brakel à Brakd; de;
J. de Roer et autres de Holwerpel environs; deG. van Gerre- !
vink et autres de Hecrdejde E.Klein Haselberg et autres de j
Geesleren, Gelselaar et Horculo; de J. Koster et quatre habitons
<T Alkmaar; de P. A. de Lange et autres de la même ville; de A.
Snoeck el antres habitans delà Gueldre.

Le Singapore Free Press du 12 septembre contient tin rap-
port loti détaillé de l'expédition faite par le pyroscaphe an-
glais Phlegeton et autres bàthirèns anglais contre les pirates à
Rornen. Celle expédition n clé couronnée du meilleur succès.
Plusieurs villes el villages ont été réduits en cendres, des
forts ont è'èprisel rasés, des milliers d'indigènes qui tentaient
derésister ont été lues. Les pertes que les Anglais nntessuyées
«ont également assez considérables, mais la victoire complète
leur est resiée. Les principaux chefs des pirates ont pris la
fuite , et , à ce qu'on assure , ont quitté la contrée pour se por-
ter au-delà des montagnes.

Vieuxtemps.
Il est impossible à quiconque n'en a pas été té-

moin, de se faire une idée dc l'effet prodigieux qu'a produit
Vie-ixiemps, hier au soir, sur la foule qui encombrait la salle
Diligentiâ. Rarement on a vu un tel accord de senlimens par-
mi l'auditoire; les connaisseurs les plus difficiles et les plus
compétens, aussi bien que cette partie du publie, la plus consi-
dérable dans une salle de concert, qui ne vient y demander que
ce qui charme l'oreille, tous ont été dans tin enchantement
continuel, tous ont exprime leur admiration et leur enthousias-
me par des manifestations et des transports que la plume ne
«aurait décrire.

Nous avons l'ait connnitre dans notre n." 46 du 22 février, lo
jugement d'un des meilleurs critiques de France sur le second

des deux chefs-d'Suvre, que nous avons maintenant eu le bon-
heur d'entendre ici. Tout le monde a pu se convaincre combien
ce jugementétait fondé , et nous ne craignons même pas d'être
démenti par les connaisseurs, en disant que la composition de
Yadagio el du rondo iy\'\ terminent la dernière partie de l'admi-
rable roncerio entendu hier, révèlent encore chez l'artiste des
progrès sensibles comme chant et expression.

Mous n'essayerons pas d'analyser l'Suvre grandiose qui met
le sceau àla haute renommée que sou concerto en-mi avait déjà
value à Vit-uxtempsdaiis les deux mondes: uiiité de pensée et de
dessin, instrumentation nourrie, brillante, riche en effets, où
les grandes idées se suivent et.s'encliiiinent comme dans une
symphonie; admirable beauté mélodique, toujours relevée par
des effets piquaus de rhythme dans l'accompagnement, modu-
lation élégante duns les repos de la phrase, dialogue dramati-
queentre le solisteet le chSur instrumental, tels sont les traits
généraux de l'Suvre nouvelle qu'ici comme partout ailleurs,
ont à la fois ravi et étonné tout le monde. L'adagio, qui
sera toujours apprécié davantage à mesure qu'on l'entendra
plus souvent, est d'une grandeur pleine de noblesse et de mé-
lancolie, et comme on l'a très-bien observé à Bruxelles, en fait
destyle, il n'y a rien de plus beau que ces notes essentielles du
chant qui tombent incessamment sur une appogialure ménagée
da us P orchestre avec un art inßiii.Les Sauveairs d'Amérique s\ir
le thème national YankeeDoodle forme un caprice des plus ori-
ginaux et atteste encore unefois la richesse de l'imagination de
Vieuvtempset ses profondes Connaissances en harmonie.
Quand on sait que Leconcerto, comme Vieuxtemps l'a compris,

est uncSuvre absolument nouvelle, et que l'orchestre y devient
tout simplement une symphonie magnifique dont l'ordonnance
et les effets n'eussent pas été dédaignes par les plus grands
maîtres, on comprend en même tempsqu'il existe peu de musi-
ciens capables d'accompagner une Suvrecomme cel le quenous
avons entendue hier. C'est ici que nous avons pu apprécier de
nouveau tonte la perfection de l'orchestre que nous possédons,
grade surtout au rare talent, et n'oublions pas d'ajouter, au vé-
ritable amour de l'art musical dont est doué son digne chef M.
Lubeck, à qui les amateurs, chez nous, sont redevables de si
grandes jouissancesmusicales. A l'exception des orchestres di-
rigés par Habeneck et Fètis, nous ne connaissons aucuneréu-
niond'arlislesen état d'accompagner un ooneertodeVieuxtemps
comme l'a fait hier l'orchestre de Diligentiâ. Tous nos musi-
ciens, pleins d'enthousiasme pour les choses merveilleuses qu'ils
avaient à lairu valoir, ont rendu un double hommage nu grand
artiste qui était au milieu d'eux,d'àborden exécutant sa musique
avec tout le soin et tout le talent dont ils sont capables, et en-
suite en lui faisant offrir par les mains de leur chef une cou-
ronne que M. Lubeck a posée,à la fin de la soirée, sur le front du
virtuose, au bruit des fanfares et aux acclamations et bravos
sans fin dc toute la sille.

Il est extrêmement fâcheux que plusieurs eugagemens à
Amsterdam, à Utrecht et ensuite à Londres, ne permettent pas à
Vieuxtemps de faire entendre ici, une seconde fois, son nouveau
chef'd'oeuvre, si digne de l'auguste prolecteur des arts qui a
daigné en accepter la dédicacé.

La continuation du froid, malgré la saison déjà si avan-
cée, donne de l'intérêt à la noie suivante :

« En 66, froid excessif en Europe.
"En 558, la mer noire e»t prise par les glaces durant vingt

jours.

»En 605 el 670, hivers rigoureux en Europe.
»En 763, froid excessifenOrie.it ; la mer noire gèle à une

profondeur de trois coudées et sur une étendue de cent milles.
" En 123'tel 1236, froids extraordinaires en France, en Italie

et en \llemagne.
■En 1323, la Méditerranée est entièrement couverte par

les glaces , ainsi que la mer Baltique , pendant six semaines.
» En 1325 et 1407, hiver très-rigoureux en France
"En 1408, froid extraordinaire en Angleterre, en Allema-

gne et en France ; les vagues de la mer couvrent les côtes de la
Bretagne d'une quantité si prodigieuse de poissons de toute es-
pèce que les émanations pestilentielles exhalées de leur cor-
ruption obligent les habilans voisins à fuir de leurs demeures
pendant plusieurs semaines.

"Eu 1420, hiver rigoureux en Allemagne, en Hollande el à
Paris; mortalité extraordinaire dans cette ville; elle est pres-
que dépeuplée; les loups viennent y dévorer les cadavres.

" En 1442 et 1443, froids excessifs en Allemagne.
"En 1434, une gelée très-forte commence v Paris le 31 dé-

cembre et continue pendant deux mois el vingt-un jours.
"En 1570, très-grands froids en Allemagne, en Hollande,

en Angleterre; en France il y a des gelées excessives pendant
trois mois et demi.

» En 1608, hiver très-rigoureux dans toute l'Europe; un
froid extrême se fait sentir à Paris depuis le mois dedécembre
jusqu'au mois de février. Mortalité de bestiaux et de gibier de
toute espèce dans les campagnes et les forèls.

■En 1621, froid extraordinaire en Italie et en Allemagne.
Une partie delà mer Baltique est couverte do glaces.

»En 1658, froid général en Europe; la Baltique fut si pro-
fondément prise par les glaces, que le roi de Suède, Charles X,
traversa .i pied le détroit appelé lo Petit-Belt, à la tète de
20,000 hommes, pourattaquer les Danois; la glace se rompit
durant la marche des troupes suédoises; plusieurs escadrons
de cavalerie furent engloutis.

■ En 1684 et 1695, hivers rigoureux en France, en Allemagne
et en Italie.

"Eu 1709, froid excessif dans toute l'Europe; l'Adriatique
est gelée dans toute son étendue ; disette généraleet meurtriè-
re; les denrées de premièro nécessité,devenues rares, se vendent
un prix excessif; on ordonne à Paris et à Versailles de fabriquer
du pain d'avoinequi est servi sur la table des riches et desprin-
ces. Les animaux mouraient de froid et de faim. La couche li-
gneuse des arbres forestiers, qui correspond ix ce terrible et mé-
morable hiver de 1709, est gelée et atrophiée et se distingue
encore aujourd'hui sur les vieux arbres, des couches antérieu-
res et postérieures. Les recolles dc l'année suivante furent très
abondantes.

" En 1724, 1733, 1 740, froids extraordinaires en Europe.
"Eu 17-48, le thermomètre descend à 30 degrésà Saint-Pé-

tersbonrg .
" En 1788,à Paris, le 30décembre, le thermomètre descend n

18 degrés 3/4 au dessous de zéro : l'épaisseur de la glace, mesu-
rée à Versailles le 22 décembre,est djj. 12 pouces 1/2 ancien (32
centimetres environ).

"En 1794, froid excessif. L'armée du général Pichegru en-
vahit la Hollande en [.assaut le Wahal sur la glace.

" En 1799, hiver rigoureux.
"En 1812, hiver mémorable par les désastres de l'armée

française en Russie; le'lB novembre Ije thermomètre marque Ift
degrés.. Eu IB2o,très grands froids en Europe; le 10 janvier le thcr-
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SEPTIÈME VOLUME

La Panthère noire de Java.

Les aveux.
CHAPITRE III.

Mlle de

Cardoville,

ne voulant pa» laisser pénétra-la oauae de» violens »en-
timetiH qui l'agitaient,accueillit M. de Montbron avec une galle feinte et for-
cée; de «un côté, celui-ci, malgré sa grande habitude du monde,se trouvant
fort embarrassé d'aborderlo sujet dont il désiraitconférer avec Adrienne, ré-
«nlul, comme 0.1 dit vulgairement,de titer te terrainavantd'engager sérieu-
sement la conversation.

Apies avoir regardé la jeunefille pendant quelques seconde», M. de Mont,
bron secoua la lèie, et dit avecun «oupir de regret :— Ma chère enfant... jene sni» lias content...— Quelque peine de cSur... ou decreps? mon chercnmte,— dit Adrienne
Qn souriant.— Une peine decSur?..— dit M. de Montbron.—rort.inent.vmH.i beau joueur,vou» auriezplu» dcsouci d un coup de
'«le

féminin,

que d'un coup de dez?— J'aiunepeine de r«ur... El c'eat vou.qui la causez, ma chère enfant— Monsieur de Monibron, vous aile* me rendre tre»-nrSuetlleu»e,-dit
adrienne eu souriant. ... , .— El vous auriez grand tort;., car ma peinsde

cSur

vient justement, je
,«>o«ledi.br..taleii.cnl,deceqnevou» négligez votre, beauté...

Oui,

voyez
*»« Irait, pâle», abattu»,fatigué»

;...

depuis quelque»jours, vou» été» triste...
"""«"avez quelquechagrin... j'en»«"" snT-— Mon cher Monsieur de Montbron, vouaavez tant de pénétration qu'il
v»u»e,i p„nii« d'en manquerune fui. :... et cela vous arrive...aujourd'hui...
"""aie »vi.pa» Iri.te, jen'ai aucun chagrin... et jeva.» vou» direunebienenor-
"»>", une bien orgueilleuseimperliiience:... jamais je ne mesuis trouvée«ijo-

7" U n'y»rien de ni»» uiocle»le, au contraire, quecette prétention... El
<1<" ""n»adilceiiien»oiige-là?iiiic(éiimie? .— N.im.. .-'c»i ,„„„,

n>nr.

"■! il a dit >rai, — reprit Adrienne avecune lé-

' y«ir lu JournulacLu Haut, d'hier

gère émotion, puis elle ajouta : — Compre.n-z... si vons pouvez.— Prétendez vous par laque vous êtes fiere de l'altérationde vos trait»,
parée que vous è.es Hère de» souffrances île votre

cSur

p — dit M. de Mont-
bron, en examinant Adi ionue avec attention.—

Soit;

j'avaUdoncraiaon; voit»
avezun chagrin... J'insiste... — ajuuta le comte d'un ton vraiment pénétré,— parce que cela m'est pénible...— R.issurt-z-voiis;jesiii»on ne peut plus heureuse, car à chaque instant je
me complais danscelle pensée .qu'à mon âge je suis libre...absolumentlib.e.— Oui... libre... devou» tourmenter... libre... d'èlre malheureuse tout à
votre aise.

Allons, allons,mon i-hercomte, — dit Adrienne,— voici notre vieille
querellequi «e ranime... jeretrouve en vou» l'alliéde ma tante... etde l'abbé
d'Aigrigny. ,— Moi? oui...& peu prés r.omme le» républicain»«mit le» alliés des légiti-
miste»: ilsaViitenileiit... pour «e dévorerplus lard.,.. A propos de votre abo-
minabletante, on dit i|ue depuis quelque»jour»il se lientchei elle une ma-
nière dcconoiiequia'agilefort,... véritable émeute mîtree... Votre tante est
en bonne voie.— Pouripioi pas? Vous l'eussiez vue autrefois ambitionner le rôle delà
déesse Raison... Aujonid'bui,non» la verron» peutrè-tre canonisée... N'a-t-
-ellepas déjà accompli la première partie de la vie de Sainte-Madeleine ?— Voiisne direzjamais d'elleautantde mal qu'elle «n fait, ma chère en-
fant... Néanmoins,quoiquepour de»raison» ùien opposée»,... je pensais com-
me elle an sujet devotre caprice devivre seule...— Je lésai».—

Oui,

el par cela même que jedésiraisvon» voir millefoi» plu» libreen-
core que ions ne l'été»,.,moi, je vousconseillais... tout bonnement...— De me marier.— Sansdoute,de cette façon, votre ohère liberté...avec ses conséquence»,
au lieu de s'appeler Mllede Cardoville,...»e serait appelée Madame de...qui
»ous voudrez... Nous vous aurions tronvé un excellent mari qui eût été res-
ponsable... de votre indépendance...— Et qaiauraitété lespousable de ce ridieulu mari? et qui se «erail dégra-
dée jusqu'àporter un nom moqué,baffoité par ton»? .. Moi, peut-être? — ditAilrienneon «'animant légèrement.— Non,non,mon cher comte; en bien
ou eu mal, jerépondrai toujours seule de mes action»

;

à mounom s'attache-
ra, bonne ou mauvaise,une opinion que,seule du moins, j'aurai

formée,

caril me serait aussi impossible de déshonorerlâchement un nom qui na se-
rait pas le mien, que deleporters'il n'était pa» continuellement entouréde
la profondeestimequ'il me faut. Or,comme on nerépond que de 50i,... je
garderai mou nom.— Il tt'.ya que vou»au monde pouravoir de»idée»pareille».— Pouiqiloi?—t dit Adrienne enriant, — parcequ'il mo parait... di.gta-
eiens.de voir Une pauvre jeuno fille pourainsi dire «'incarner et dispa-
raître dans quelqueborotne très laid et très égoïste, e». devenir, comme

O»

le ditsans rire.... elle , douce et jolie, devenirtout h coup la moitiéde celte
vilaine chose...Oui... ainsi , elle, friîeheel charmante rose ,je suppose, la
mot/ta dun affreux chardon! Allons, mon cher comte, avouez 1e... c'est
quelquechose de fort odieuxquecette métempsycose... conjugale , — Ajou-
ta Adrienne avec un éclat derire.

La gailé factice, un peu

fébrile,

d'Adrienne, contrastait d'une maniera
si navrante avec la pâleur et l'altération de ses trait»; il étaitsi facile de voir
qu'elle cherchait àétourdir rm profond chagrin par ce» rire» forcé» , que M.
deMoulbron en fut douloureusement touché; mai», dissimulant son émotion,
il parul réfléchir un instant, et prit machinalement un des livres tout récem-
ment achetés et coupés , dont Adrienne était entourée; aprè» avoir jetéoit
regard distraitsur ce volume, ilcontinua en dissimulant la pénible émotion
que lui causait le rire forcé de Mlle de Cardoville.

—. Voyons , chère tètefolle que vous êtes .... unefolie dep1u».... Supposons
qtie j'aievingt ans et que von»mefassiez l'honneur de m'épomer... on vou»
appellerait Mme deMontbron , jesuppose ?— Peut-être...— Cumuient peut-être? quoiquemarié» vou»neporteriez pa» mon nom ?— Moucher comte, — dit Adrienne eu souriant, no poursuivonspa» une
hypotliè»eqiiiiih peut melaisser que... de»regret».

ïoni-à-coup M. de Montbron fit un bru» pie mouvement et regarda Mlle de
Cardovilleavec une expression desurprise profonde...

Depuis quelques miimeiis , tout en causant avecAdrienne , le comte avait
pri» machinalementdi-ui ou trois des volumes çà et là épar» «ur la cameme,
et machinalementencoreil avait jeté les yeuxsur ce» ouvrages.

Le premier portait pour titre; Histoiremodernede l''lnde;
Le second r Voyagedans l'lnde

;

Le troisième: Lettressur l'lnde...
De plus en plu» surpris, M. de Montbron avait continué son inveatigalia.r

etavait vu »e complétercelte nomanclaturc indiennep*t le quatrième volu-
me desPromenadesdans l'lndei

Le cinquième de» Souvenirs del'lndoitstan

;

Le sixième : Notesd'un voyageurauxIndes-Ûrientales.
Delà une surprise que, pour plusieurs motifs for' grave. , M. de Montbron

n'avait pucacher plu» longtempsel que «e»regard, témoignèrent à adrienne.

Celle-ci,

ayant complètement oublié la présence de» volume» accusateur»
dontelle étaitentourée,cédant â un mouvementdo dépit involontaire, ron-
git légèrement

;

pui»«on caractère ferme et re«olu roprensnt le <ie»»n«, elle
dità M. do Montbronon leregardant en race:

Eh bien .'... mon cher comte,. . deqnoivou» élonnei-vous?
Au Keu de répondre, M. do Montbroti «emblait de plu»en plu» abtorbé

pensif, en contemplant la jeunefiil», et U ne put «Vttipécher dodire eu se
parlantil aoi-mènio:

—.Non... non...c'e»t impassible...etpourtant...— Il «eraitpeut-être indiscret i moi... d'assister à vetre nionoUnjue,«nuv



tiiomelrcdescend a 20 degrés à Berlin el â 12 degrésà Paris.
.De 1829 à 1830, hiver très rigoureux en Europe; le ther-

momètre marque à Paris II degrés 5/10", à la Châtre, 12
degrés 5/10".

» Enfin, cette année 1845, le mois de février a été très rigou-
reux ; le thermomètre est descendu à 19 degrés au dessons de
zéro à Berlin, 14 à Strasbourg, 12 à Paris et 11 àLa Châtre. .

On écrit de Naples , 22 février :
Un vent violent du Nord-Est nous a apporté un froid très-

âpre. Hier et avant-hier le thermomètre est descendu à 3 de-
grès au-dessous de zéro. Celte température rude est surtout
funeste aux vieilles gens.

Depuis quelques jourson voit s'élever du cratère du Vésuve
une fumée épaisse qui présage une prochaine éruption.

MM. Capocci et Colla annoncent dans les feuilles italiennes
l'apparition de plusieurs comètes ; ce sont les mêmes que celles
qui ont été découvertes à Berlin par M. Darrest , et à Paris par
M. Mauvais. M. Colla est directeur de l'observatoire mètéoro-
gique deParme.

Le Rhin , qui a charrié plusieurs fois , a enfin pris dans la
nuit du 8 près de Mayence. De grand matin quelques personnes
ont déjà osé franchir le fleuve gelé entre Mayence et Caslel.
D'autres, moins hardies, ont dû se rendre au delà de Weise-
nau pour y traverser en bateau le Rhin , et le Mein près de
Kost heim.

La quinzième livraison de Y Histoire de la peintureflaman-de et Hollandaise , par M. Alfred Michiels, vient de paraître à la
librairie de M. Charles Froment à Bruxelles. Cette édition uni-
que se compose de 94 pages et termine le premier volume. Elle
renferme l'histoire de la peinture dans les Pays-Bas depuis
Charletn.igne jusqu'à lu fin du 14°siècle. Le deuxième volume
commencera donc aux frères Van Eyck et contiendra toute l'é-
cole de Bruges.

Les dernières nouvel lesdes Indes nous ontmontré le royaume
de Lahore livré à l'anarchie et comme préparé à subir la domi-
nation d'un maître nouveau. Ce maître sera évidemment le
gouvernement anglais. Toutes les forces réelles qui pouvaient
garantir le royaume de l'invasion sont tellement décomposées
par la lutte interne des ambitions, que le moment semble venu
d'effectuer un coup de main qui, depuis longtemps, est entré
dans les prévisions de tous les gouverneurs de l'lnde. Sir Henri
.Hardiiige lui-même, malgré le contraste qu'il s'atlache à
maintenir entre sa politique et celle de son fougueux prédéces-
seur, lord Ellenborough, sir Henri Hardinge, disons-nous, pa-
rait croire maintenant à l'opportunité de cette entreprise. Par
ses ordres, une partie de l'armée anglaise s'est mise en marche,
pour le nord, vers les frontières du royaume en révolution.

Ajoutez à cela qu'un parti de l'intérieur, fatigué d'une op-
pression qui change souvent de mains, mais qui pèse toujours
du même poids , appelle de ses vSux l'invasion des armées
anglaises; ajoutez-y surtout cette circonstance, que l'anar-
chie du Puujaiib pourrait finir par devenir contagieuse, et en-
vahir les possessions anglaises, et l'on concevra qu'il faut s'at-
tendre à une détermination décisive de la part du gouverneur
des Indes, malgré tontes les recommandations contraires des
directeurs de la Compagnie. Aussi l'opinion en Angleterre est
toute préparée à recevoir la nouvelle de l'occupation de La-
bore.

her comte,— ditAdrienne.—Excusez-moi, nia chère enfant... mai» ce que je vois mesurprend à un
point...— Etque voyez-vou*?jevous prie.— te» trace, d'unepréoccupation aussi vive...«m»»i grande...que nouvel-
le... pour toutcc qui a rapport... à l'lnde...—dit M. de Moulbron en accen-
tuant lentement se» parole»etattachantun tegardpénétrant sur la jeunefille.— Eh bien ! — dit bravement Adrienne.— Eh bien !..j'fi cherche la cause de cette«oujaine passion...— Géographique? — dit Mite de Cardoville eu interrompant M. de Mont-
bron; — vou» trouvez celte passion peut-être un peu sérieuse pour mon âge,..
mou cher comte :... niais il fa'til l»it-ri occuper ses loisirs,., et pui» enfin, ayant
pour cousin nu Indien quelquepeu prince, il m'a pris envie d'avoir une idée
du fortuné pays... d'où m'est arrivée celte sauvageparenté.

le» derniers mots lurent prononcés avec une amertume dont 31. de Mont-
JiroiifulTrappé:aussi observuntattentivement Adrien..e, il reprit:— Il n.c semble que vous parlez lin prince... avecun peu il'aigreur.— "ton... j'en par le avec in différence... '— Il mériterai t pourtant .. tin sentiment tou' autre...—D'une toute autrepersonne peut être,—répondit sèchement Adrienne.— Ilestsi malheureux ! —dit M. de Montbron d'un lon sincèrement
pénétré. — Jl y a «Jeux jour»encore, jel'ai vu... ilm'a décliné le

cSur.

— Et que me font à moi .. »e» déchireuicn»?—s'écria Adrienne avec une
impatience donluureu»-, presque courroucée.— J»- désirerai»que

de»',

cruel» tourmeus vousfissent au moin» pitié...
.Répondit gravement le comte.— A moi...pitié!.-- — «*ecri» Adrienned'un »ir de 6ertérévoltée.
Puis secontenant, elle ajouta froidement :—Ah ça... MonsieurdeMoplhron, c'est une plaisanterie?... Ce n'est pa»

sérieusement...rpie vou» medemandez de n.'intéresser aux lour.uen» amou-
reux de votre prince.

Il y eut undédainai glacial dan» ces derniers mots d'idriennne;ses Irait»
paie»et péniblementcontracté» trahirent une hauteur»', amère, queM. Mont-
hion dit tristement ;— Ainsi... cela est vrai...on lie m'avait pa» trompe... Moi qui, par ma vieil-
le et coulanteamitié, atais, je crois, quelque» droit» à votre,

confiance,

je
..'ai rien «v... tandi» que «ou» aveztout dit à un autre... Cela m'est pénible...
très-pénible.

■— Je ne von» comprendspa». Monsieur de Montbron.— Eh! mou Dieu ! maintenant jo «l'ai plu» de niéiiagemeiis à garder...—
«'écria le comte. — Il n'y a plus, je le vois, aucun eipoir pour ce. malheu-
ren» enfant;... vous aimez quelqu'un. .

Et comme Adrienne fit un mouvement.— Oh! il n'y a pas àle nier, — reprit le rouile. vr.tre pâleur... votretri»-
tejsu depuis quelquesjours... votre implacable indifférence pour Jeprince.

Mlle dc Cardoville, blessée dc la façon dont le comte parlait du sentiment
qu'il lui supposait,repril avecune dignité hautaine ;

tout me le dit... tout me le prouve... vous aimez

— Vous devez

savoir,

Monsieur de Moull.rou, qu'un secret surpris... n'e»t
pastiue confidence. Et votre langage in'cio^ine...— Eh! ma chère

amie,

si j'use du triste privilege de l'expérience;...si je
devine, si je vous dis que vous ailliez;...si je vais inèuie pn-scpu-jus mii vous
reprocher cet amour... c'est qu'il «'agit pour ainsi dire de la vie ou de la
mort de ce pauvre jeune prit.ce,qui, vous le savez, m'intéresse maintenant
autan, que s'il était mon

fils,

cari! est impossible du le connaître sans lui por-
ter le plu» tendre intérêt!— Userait singulier,—reprit Adrienne, avec un redoublement de froi-
deuret d'ironie ainère, — que mon amour .. en admettant que j'eusseun
amoui dans le cSur:...eût une »ié.range influence sur le prince Ujaluia...
Que lui importe que j'aime!!— «jouU-t-elle avec un dédain presque dou-
louretix.-- Que lui importe!! Mais en vérité, ma chère amie, permettez-moi devons
le dire, c'est vous qui plaisantezcruellement... Gomment!... ce malheureux
enfant vous aime avec Ululé l'ardeur aveugle d'un premier amour; deux foi»
déjà il a voulu, par le suicide , mettre fin » l'horrible torture que lui cause sa
passion pour vous,-...El vous trouvez étrange que votre amourpour un autre...
soil une question de vie ou de mort pour lui ! ..

— Mais il m'aimedonc ! — s'écria la jeune

fille,

avecun accent impossible
à rendre.— A en mourir,... vous dis-je

;

je l'ai vu...
Adrienne. fit un mouvement de stupeur: de pale qu'elleétait, elle devint

pourpre; puis celle rongeur disparut , ses lèvre» blanchi.en. e. tremblèrent

;

sou émotion lut si vive, qu'elleresta quelques iiiomen» sans pouvoirparler,et
mit la mam sur son cSur connue pour eu comprimer les balteiiieiis.

M. de illonlbron , presque ellrayé du changement subit de la physionomie
d'Adi'icniuvle l'altérationcroissantene«es traits, se ra-pproch.i vivemmt d'el-
leet s'écria :— Mon Dieu ! ma pauvre

enfant,

qu'avez-vous?
Au lieu de lui répoudre , Adrienne lui lit un «igné de la main, comme pour

le rassurer; le comte, en

effet,

se rassura , car le beau visage de là jeunefille,
naguère contracté par la douleur , l'ironie et le dédain , semblait renaître au
milieu îles émotionsles plus douces , les plus

ineffables;

l'impression qu'elle
éprouvait élaitsi enivrante , qu'elle semblait s'y complaire et craindre d'en
perdre le moindre sentiment : puis la réflexion lui disant que peut-être ello
«lait dupe(l'une illusion nu d'un mensonge , elle s'écria tout-à-coup avec
angoisse, en «'adressant à M. deMoulbron :— Mais ce que vous me dites... est vrai... au moins.—- Ce que jevous dis !—Oui... quele prince Djalina...— Vousaime comme un iuseuséP... Hélas!., cela n'est que trep vrai...

— Nou... nou... — s'écria Adrienne avec une expressionravissante de naï-
veté,— cela ne saluait être ju mais trop vrai...— Que (iiles-vou-i'.. s'eeiia le eootle.— Mais celle ..

femme?.,.

— demanda Adrienne commesi ce mol lui eût
brûlé les lèvres.—Que;le femme?...—Celle qui élait cause de ces dticliiremeiis si douloureux.—Celte femme?., qui vouliez-vousque ce fût, sinon vous?—Moi!... oh! oui, c'était moi: n'est-ce pas'■'rien quemoi!— Sur l'honneur... Croyez-eu mou expérience;-., jamais je n'ai vu une pas-sion plus sincère et plus touchante...—Oh! n'est-ce pas, jamaisil n'a eu dans le coeur un autre amour que le
itiieii?

— Lui!... jamais...— On me l'a dit...pourtant...—Qui?

—M,

Rndin...—Que Djalma?..— Deun jours après m'avoir vue, s'était épris d'un lot amour.
—H. Rmliu... vous a dit cela... — «'écria M. de Moulbron eu paraissant

frappé d'une idée alibile.— Mai» c'est aussi lui qui a dit à Djalma... que vou»
étiez6|irise dequelqu'un...—Moi...— El c'est cela aussi qui causait mon désespoir, à moi!—Mais vous rainiez donc aillant qu'il vous aime! —s'écria M. de Monl-
liron, transporté de joie.

—Si jel'aime!—dil Mile deCardoville.
Quelques coups, frappés discrètement à I» porte, interrompirent Adrienne.—Vos gens,... sans doute...Ri meltcz-vous,—dit le comte.—Enirez,— dit Adrienne d'unevoix émue.
Florine parut.—Qu'est-ce? — dit Mlle deCardoville.
—M. Rodiu tient de venir. Craignant de déranger Mademoiselle,il na pas

voulu entrer; mai» il reviendra dans iniedeuii-beurc...Mademoiselle voudra-
t-elle le recevoir?—Oui...

oui,

-dit le comte à Florine, et lors même queje serai» encore
a-vec Mademoiselle,introduisez-1e... N'est-ce pas votie avis?—demanda M. d»
Moulbron à Ailrieuue.—Ces. mon avis...—réponditla jeunefille.

El un éclaird'indignationbrilla dans >v.i yens, en songeant à celte perfidie
de Kudiu.—Ali! lo vieil» diûle!.. —ditM. du Montbron.—Jem'étais toujours défié de
ue

fou

iors!
■Florine sortit, laissant le comte avec«a mai'resse.

[La svils à demain.)

Finances d'Espagne.
Lesfonds publics ont légèrement fléchi à la bourse de Ma-

drid; on attribue cette dépréciation à l'effet des récentes in-
terpellations de M. Garnier Pages dans la chambre des députés
de France sur la cote du 3 p. c.

Voici les réflexions du Heraldoà ce sujet: «Les interpella-
tions qui viennent d'avoir lieu à la chambre des députés de
France, affectent trop noire honneur national pour que nous ne
nous empressions pas de repousser énergiqueinent les paroles
peu mesurées sorties des lèvres de députés français, parlant
/l'une nation alliée qui, parce qu'elle est malheureuse, devait
.mposer plus de considération, derespect. Qu'a- l-on prétendu
en attaquant ainsi le crédit naissant de l'Espagne au moment

même où sont assurés pour divers semestres les intérêts d'une
partie de notre délie, et lorsque notre gouvernement travaille
sans relâche à faire face à ses obligations, à remplir ses enga-
gemens? Se livrer à un jeu de bourse ou plutôt, en attaquant le
gouvernement espagnol, donner au nom des radicaux français
une preuve de sympathie aux progressistes d'Espagne. Mais
aucun de nos partis qui se respectent n'accepterait ni n'applau-
dirait des paroles flétrissantes pour le nom espagnol, comme si
le monde entier ne savait pas les sacrifices immenses ques'est
imposés noire nation pour payer ceux-là même qui vinrent
nous arracher noire indépendance d'abord, puis notre liberté!

M. Guizot, en repoussant les attaques imméritées et les accu-
sationspolitiques, a rempli ledevoird'un homme d'Etat et d'un
ministre d'une nation amie et alliée. Attaquer le gouvernement
espagnol, lui présenter de nouveaux obstacles lorsqu'il com-
mence à entrer dans une voie d'ordre et deréorganisation fi-
nancière, c'est, de l'avis de M. Guizot, chose peu noble et en-
coremoins politique; tous les hommes impartiaux et sans doute
la grande majorité des chambres el de la nation française rati-
fieront ce jugement. »

El Globo et El Tiempo partagent les senliniens deréproba-
tion exprimés par El lleraldo à l' égarddes interpellations de M.
Gai nier-Pages.

Voici maintenant sur celte question délicate des finances
d'Espagne quelques renseignemens et éclaireissemens puisés
aux meilleures sources.

La plus grande erreur qui ait été commise par M. Garnier-
Pagès, traitant desfinances espagnoles, a été de supposer que le
ministère avait émis un nouvel emprunt de 3 p. c. Il n'en a pas
même été question ; il existe à l'étranger et ici un fondsen
3 p. c. qui provient de la capitalisation des intérêts du 5 p. r.
que L'on a eessè d'acquitter à leur échéance, à l'époque où
M. Mendizab.il était ministre des finances. Ce 3 p. c. est coté
officiellement dans toutes les bourses, celle de Paris comprise,
et les intérêts en ont étóreligieusement payés par le ministre
actuel desfinances. A l'étranger il n'a été émis aucun autre
fonds 3 p. c. Ici lecongrès a autorisé le ministère à transférer
aux créanciers du gouvernementune certaine quantité de fonds
3p. c. pour liquider tous leurs comptes et retirer de leur pou-
voir les garanties qu'ils avaient sur tous les revenus de l'état.

Ce.3 p. c. ainsi augmenté, constitue ce qu'on appelle à l'é-
tranger la dette intérieure,et c'est sur cette dette, dont les in-
térêts ne sont payables qu'à Madrid, que les banquiers étrangers
et nationaux font desarbitrages, qui consistent à faire venir de
Madrid en France, en Angleterre, en Belgique, en Hollande,
etc. etc., des inscriptions pour les vendre quand il y a quelques
avantages à lefaire, ou à les renvoyer en Espagne lorsque les
cours de la bourse de Madrid le permettent: el l'on voit qu'elles
doivent forcément y retourner pour le paiement des intérêts.

Comme ces opérations ont pris quelque importance, que la
négociation s'en fait au comptant et à ternie sur les diverses
places de l'Europe, il élait tout naturel et désirableque les cours
en étant cotes partout excepté à Paris, les banquiers de cette
cnpi'ale, les agens dechange, fissent des démarches auprès tlu
ininislrod.es finances pour que la cote olïiciellede Paris insérât
les cours des transactions, faites journellementet régulièrement
au parquet et liorsdu parquet de cette bourse; ce sont ces dé-
marches qui ont amené le» interpellations malveillantes de M.
Gnrnier-Pagès; on doit espérer que l'affaire étant mieux com-
prise, la question sera bieniôtrésolue d'une manière plus favo-
rable.

Commerce extericur de la Graade-Bretagneen 1844.
Lesrésultatsdu oommereede I' Angleterreavec les puissances

étrangères pendant l'année 1844 viennent d'être pèsciites àla
chambre des communes.

Les rapports présentésà la chambre des comunes sur le com-
merce et la navigation de l'Angleterre en 1844 accusent une
grande augmentation sur les résultais de l'année précédente.H
n'ya pasde doulequ'il faut l'attribuer en parlicà l'intelligence
et à l'efficacité des mesures libérales gnecessi veme.it adoptées
par le pa riemen I.Voici les fa ils les plus sai lia a s que nous appor-
te le Morning- Herald

;

«En 1843, la valeur déclarée desexportations était de 1,140

millions die trames environ, tandis qu'en 1844 "Mus'esl élevée
à 1,288 millions de francs. C'est une augmentation, en une
seule année, de 156 millions de francs. Celle augmentation en
1844, n est point due., eu 1844, connue dans les années anté-
rieures, à une grande exportation d'arlieles à denii-maiitifac-
Iure's, tels que les fils; nu contraire, elf' porte sur des mar-
chandises complètement fabriquées dans les inanufaet.ires an-
glaises.

" En 1844, le chiffre d'exportation s'élevait à 197 millions de
francs, tandis qu'en 1843 il n'avait été que de 109 millions dö
francs. Cette augmentation est assez remarquable, carjusque
en 18 44, on avait vu chaque année diminuer les exportation»
d'étoffes de laine; elle est due à l'abolition du droit sur les
grosses laines, et» qui, non seulement a élevé le chiffre de l'ex-
portation de 48,040.083 liv. en 1843 (1,235.000,000 ir.), à
69,493, 3."8 liv. en 1114 'i (1.775,000, 0001r.) niaisencore a donné
une impulsion considérable aux demandes de laines anglaises.
La quincaillerie, la coutellerie, les étoffes de soie, les toiles, la
poterie, les métaux, le sel, présentent aussi une augmentation
considérable dans leur chiffre d'exportation.

> Les marchandises ètrangèresimporlècs en Angleterre offrent
aussi uneaugmentation qui n'effraie point les journaux anglais;
La réduction du droit sur les cafés en 1844 a donné une aug-
mentation du 8 millions de liv. (203 millions defrancs environ)
v(a 'porte la consommation a un million i/2de livres de plus.
II en est dc mênie pour les sucres ; il va eu sur cet article une
petite augmenta!ion dans la consommation, q'.oique les im-
portations aient été moindres en 1844 qu'en 1843. Ces f.«ils
prouvent inçonleslableinent que les ministres mit agi sagement
en abolissant la prohibition du sucre étranger, produit du tra-
vail libre. Dans le cas contraire, la diminution des importations
des colonies anglaises eût fait augmenter le prix et par consé-
quent ri î miner la consommation.

» En 1844, l'importation du thé n augmenté de 6 millions da
livres; mais la consommation ne s'est élevée que d'un million
de livres sur I 843; cette légère augmentâtion est due aux efforts
qu'ont faits les courtiers pour une réduction sur leurs articles.
Dans les tabacs, l'augmentation de la consommai ion a été en
1844 d'environ 2 millions délivres; et ce qui pourrait l'airu
conclure que la condition des classes laborieuses s'est amélio-
rée, c'est quecette augmentation a eu lieu eu dépit de l'éléva-
tion du prix; car, en 1 8-44, il a été emporté 10 millions de livres
de tabac» de moins qu'en 1843 ; or , est-il besoin de le dire, le
prix est réjjlé parT'abonda.tce du produit et l'activité do la
demande. Une semblable augmentation a eu lieu en 1844 sur
les chanvres, les cuirs, les mélasses, le minerai de cuivre, leriz,
la soie en cocons , la graine de lin, le poivre, les spiritueux, les
vins et les bois de charpente; dansée dernier article surtout,
l'augmentation a clé considérable. »

L'ambassadeur d'Espagneà Londres, et la
duchessedelaVietoire.

Les journaux espagnols se sont beaucoup occupés es jours-
ci d'un affaire qui aeu lieu, il y a quelque temps».à Londres, en-
tre l'ainbassadeurd'Espague et ia duchessede laVictoire, èpou-
se d'Esparlero. Nos lecteurs se souviendront que dausleleu.ps
nous en avons rendu compte en quelques ligues. Le due do
Snto-Mayor ambassadeur do la reine Isabelle II près la reine
Victoria, vient d'adresser la lettre suivante a El Heraldo , dans
"l'intention de rectifier les erreurs répandues ça et là à ce sujet :

31essieurs les rédacteurs de El Heraldo,
Messieurs,

Sous cette date j'adresseà l'éditeur du Clamor-Publico l'ar-
ticle .suivant, queje vous prie de vouloir bien insérer dans votre
estimablejoiirn.l.

Votre dévoué serviteur.
Le marquis de Casv-Irujo,

duc de Soto- Major.
Londre», 21 février.

Suit la lettre adressée à l'éditeur du Clamor publico, dont
nous reproduisons les passages les pins explicatifs:

« La reine d'Espagnepossède à Londres une chapelle catho-
lique, qui fut élevée sur les ordres de sou auguste aïeul Charles
IV.Danscettechapellesetrouve une tribuuedestinée depuis lors
a l'ambassade ou la légation espagnole.cl dont clic a élècn pos-



*ession coiisianie et non interrompue. Les ambassadeurs ac-
cordaient quelquefois la permission à d'autres personnes d'en-
fer dans les tribunes; mais il a toujours été d'usagequ'à l'ar-
rivepd'un nouvel agent diplomatique les susdites permissions
lo'nbassenl par ce fait,si l'on nesollicitait el n'obtenait leur ra-
''ufMtion |iar le nouvel ambassadeur. A mon arrivée à Londres,
Jl' n.s prévenir M. Picot curé de la chapelle, qu'il eût à informer
[** personnes qui avaient l'habitude de venir à la tribunede la
'"galion que, suivant l'usage, leurs permissions étaient expi-

lö,,s

; mais nue si quelques-unes d'entr'elles désiraient conti-
nuera jouir de relie faveur, elles pouvaient s'adresseramoi,
comme représentant du gouvernementespagnol.

'ci le due de Solo-major raconte le fait connu de l'cnlrée de
Madame Esparterodans les tribunes, et l'apostrophe virulente
"dressée par elle à l'ambassadeur a laquelle celui-ci répondit
M'i'il v'avait donné aucun ordre pour que Madame Ksparlerd
'ùt arrêtée .i son entrée a la tribune,procédé qu'il blâmait hati-
'""'iieni, comme èta.nt contraire v ses intentions et aux égards
«""s a une ilune.

Nonobstant cet te explication succinte, l'ambassadeur rentré
Cilez lui écrivit à Madame Espartero une lettre très-polie dans
laquelle il lui témoignait ses regrets de l'incident désagréable
""la matinee, lequel ne pouvait être attribué qu'à un malcn-
'ctidu de la portière. Il ajouta quesi Madame Espartero jugeait
Convenable de solliciter la permission d'entrer à la tribune, il
s"Uniet Ira il celte demandeau gouvernement avec plaisir. Coin-
Ile l'ambassadeur cachetait sa lettre, M. Gurrea se présenta el
'ni remit celle d'Espartero quel'ambassadeur posa sur une table
s 'lns l'ouvrir. Il pria ensuite M.Gurrea de vouloir bien s* en char-
-B°r, après avoir entendu de la bouche de l'ambassadeur un ré-
*>l abrège de l'événement de la matinée. Quelques heures
'■■lires, l'ambassadeur renvoya à Espartero sou billet, qu'il ac-
C(>n.p;io-na de la répons ■ suivante écrite desa main:

Le duc de Soto-Mayor a eu l'attention d'écrireà une dame
Pour lui donner une explication spontanée et véridique relali-
v'ement à un incident désagréable arrivé oc matin dans les tri-
bunes do la chapelle de la légation de S. M. C. à Londres.

Il importait au due de Soto-mayor, comme galant homme et
ministre d'Espagne, que lon ne pût jamais supposer

<J'»'i| avait donné désordres en termes peu convenables et peu
Conformes a la galanterie castillane.

Cette lettre écrite par le duc de Soto-Mayor a été remise au
Colonel Gurrea, avant d'avoir ouvert ni lu un billet que ce
'Monsieur lui remit au nom de l'époux de ladite dame, cir-
constance qui permit dc donner coursa la lettre de l'ambassa-
deur. Mais comme i! est évident que le susdit billet a clé écrit

s(»us une impression erronée, et que sou auteur reconnaîtra
Si>ns doute In eoiivcnanee de la retirer, le duc de Soto-Mayor le
lui renvoie ci-joint , en excusant , à cause de sa position excep-
tionnelle, la légèreté avec Inquelle il a agi dans cetteoccasion,
'ans qu'aucune des phrases que ce billet contient , avec quel-
que intention qu'elle ait ètèèerite, puisse être considérée par
l'ambassadeur comme personnel le.neut offensante, et puisse le
"aire manquer à la circonspection et .-i la mesurequ'il doit ob-
server tant qu'il aura I' houneut- deremplir ces hautes fonctions
]>n!iliqne» q.i'il exerce actuellement.

Londres, le2Gjanvier 1815.
Aprèsavoir donné copie de la lettre précédente, le duc de

Soto-JLiyor ajoute que Kr |iulilio jioîici-.. ju^erpnr lui-même le
Ct 11 iiiiquel la presse a donné tant d'importunée ej auquel lui-
'iiènia en atlaehait si peu. Il croit avoir rempli s.m devoir, d'a-
près le réinoîi^.We (té sa conscience et de ses amis. Mais cepen-
dant si iiuelqw personne se trouvait offensée et secroyait dans
"<!cas de lui demander nue satisfaction personnelle, elle peilt-ere certaine de l'obtenir aussi complète, lorsque ce sera possi-
ble, qu'il l'a toujours donnée quand il s'est agi d'nffiire d'hon-
"t'ur. Jusque la, il regarde comme peu généreuseet peu noble
dn faire insulter, parla voie de la presse, le caractèreprivé d'un
"tomme qui a les mains liées par les devoirs de sa position ac-
tuelle.

Une lettre pastorale de TEvéque de Mayence.

Nous avons dit dans rm de nos derniers numéros, que le
'"willemen! de carême de M. l'évêque de Mayence avait pro-
nuit une effet très-favorable dans le diocèse.

On écrit de Mayence, le 3 mars, que le conseil municipal elle
«toilagedes notables habitans de celte ville viennent de pren-
dre à l'unanimité la résolution d'envoyer à M. l'évêque ralhb-
'ique de Mavence une' députation chargée de lui exprimer la
l'iol'unde sati,l'action que toute la population mayençoise a
éprouvée par la publication de la récente lettre pastorale de ce
l'i'èl.it, dans laquelle se trouvent des sentimens de tolérance:
'■eligieu e qui méritent d'autant plus la gratitude et la recon-
naissance detoullemonde, qu'ils ont été manifestés dans un
"m.nent où tant de dissensions religieuses existent en Alle-
"ingneev sont fomentées par ceux-là même qui ont pour mis-
sion de prêcher la paix et la charité.

Voici les passages les plus remarquables de la lettre pastorale
M. l'évêque de Mayence:

« Dieu est l'amour , et c'est par notre amour du prochain que non»devons
"■«nilés.er notre amour enver» Dieu , et prouvera tout le monde que nous
"«mme» chrétien»!

"Dieu est bon envers tontes ses créature»; c'est pourquoi nous devons aussi
Plilaer el agiravec bonté enver» loua les hommeset étendrenotre humanité
J""qn'auxanimaux.- »Nona savons par notre religion que sans ce sentiment de fraternité toutes

"* aciiuns n'ont point de valeur devantDieu.
"Maisunedcvo s nous dire de cet amour de notre époque , pratiqué dans

pairie allemande et entre non» ton» quicroyons eu Jesus-Christ et qui
""'qualifions île chrétiens?
"Cet.* qui cherchent à irriter les esprits des diversesconférions ne meri-
"ni léi-lleuiei.i pas le litre de e.iiholiques, de protestai!»vu de juifs,car il»
V|||le.ti la |i

Ci.,nière

loi «Je l'ancienne et de la nouvelle alliance, la loi de l'a-
*""".r., et ils renient la dnclriiiedu Christ, expriméesolennellement par ce»
parnlej . , Faitesaux homme» tout ce que vous désirezqu'ils vous fissent. »

** e»l ainsi (|uk le veulent la loi et le» prophètes.

«

*°r chacun de nous vent vivre selon sa croyance, la confesser librement et
'"iverien.ent, en pratiquer sans aucuneentrave les usageset les cérémonies,e' Posséder tontes les institutions voulues par la religion et chères à notre

,j.oS" r > pourvuque ces usagesel ces institutionsne troublent pas d'autres re-
„l'S'onniiire».et ne portent pasatleinleà leur» droits. C'est ainsi que chacun

" "îcirr, poursoi. .VI lis alors il («utaussi vouloiraccorder au» autres les inè-
S: h)chrétien réelauie toulesce»liberté»,elle»appartiennent

4| S»leitieut à tout le monde.Si le chrétien ne veut pa» qu'on lehaïsse et qu'on
* '"nrmeiiteà causede »a croyance, il nedoit pas non plus haîret tourmen-
<lr le» autre» pour la leur. Celle règle doitêtre prépondérant.

à * y " trois siècle»qu'en Allemagne une paitie de no» co-religionnairc»
""'«épurée de uou». La «éparaliou est cousorainéo. La divine providence

«l'a laissée ('accomplir et la tolère encore aujourd'hui. Ce que Dieu tolère
«l'hommedoit le toléreraussi, et, s'il ne le veut pas, il y est bien forcé.

» L'amalgame de» divers sectateurs existe, ainsi que la nécessité devivre
«ensemble. Il serait insensé de ne pas se supporter et s'eutraider loyalement
«et fidèlement par une tolérance mutuelle. Ce serait folie et absurditéde se
«juger durement cl sans amour à cause de la foi et de la vie religieuse, de ne
«pas élre, au contraire, indulgent dans le jugement, et de ne pas se rappe-
«ler que charnu a desdélautsà corriger, soit dans sapersonne, soit dansses
tco-religiouuairea.

»En lait dereligion , nous ne sommes pas d'accord: mais dans l'amour du
«prochain nous pouvons , nous devons élre d'accord. Là nouspouvons , nous
«devons rivaliseravec toutes les croyances, et c'est pani"tre amour que nous
«pouvonsaussi mettreà jourlu vérité et la beauté de notre religion, el la re-
»commander à d'autres, jusqu'au it.nu.cnt où il plaira à Dieu de nousramener
»tuus à la même loi, à la mêmeunité. »

Affaires religieuses de France.
Le Moniteur publie l'ordonnance de blâme contre M. le

cardinal-archevêque de Lyon :
Louis-Philippe , roi des Français :
Sur le rapport de notre garde-des-sceaux , ministre secré-

taire-d'état au département de la justiceet des cultes ;
Vu le recours comme d'abus à nous présenté en notre eon-

seil-d'èlat, par notre garde-des-sceaux , ministre secrétaire*
d'état au département de la justice et des cultes, contre le
mandement donné à Lyon , le 2l novembre 184-4 , par le car-
dinal de Ronald , archevêque de Lyon et de Vienne , etc. ;

Vu ledit mandement, imprimé à Lyon, chez Antoine Périsse,
et publié le 4 février 1845 :

Vu la lettre en date du 16 février 1845, par laquelle notre
garde-des-sceaux informe le cardinal de Ronald du recours
précité , et à laquelle il n'a pas été répondu ;

Vu la déclaration de l'assemblée générale du clergé de
France du 19 mars 1682, l'édit du même mois , l'article 24 do
la loi dn 18 germinal an X , el le décret du 25 février 1810 ;

Vu le concordat du 26 messidor an IX ;
Vu les articles I , 4 et 6de la loi du 18 germinal an X(1) :
Considérant que, dans le mandement ci-dessus visé, le car-

dinal-archevêque de Lyon, en attaquant l'autorité de l'édit
du mois de mars 1682, de l'article 24 de la loi du 18 germinal
anX, et du décret du 25 février 1810, a commis un attentat
aux libertés, franchises et coutumes de l'église gallicane con-
sacrées par ces actes de la puissance publique ;

Considérant que, dans le même mandement, le cardinal de
Ronald donne autorité et exécution à la bulle pontificale
Auc'orem fideid» 28 août 1794, laquelle n'a jamais été ni vé-
rifiée ni reçue en France, ce qui constitue une contravention à
l'article ler1 er de la loi du 18 germinal an X ;

Considérant enfin que, dans ledit mandement, le cardinal de
Ronald se livre à la censure de la loi organique du concordat
du 18 germinal an X, dont plusieurs dispositions sont par lui
signalées comme violant les véritables libertés de l'église de
France ;

Qu'il conteste à la puissance royale, le droit de vérifier les
bulles, resorits et autres actes du Saint-Siège, avant qu'ils
soient reçus en France ;

Qu'il conteste également le droit qui, nous appartient en no-
tre conseil-d'état de statuer sur les appels comme d'abus ;

Qu'il relttseaux articles de la loi du 18 germinal an X la for-
ce obligatoire qui s'attache à leurs dispositions ;

Qu'il a ainsi commis un excès de pouvoir ;
Notre c uiseil-d'état entendu

;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. ler.1er. Il y a abus dans le mandement donné à Lyon, le 21

novembre 1844, par le cardinal archevêque deLyon.
Ledit mandement est et demeure supprimé.
2. Notre garde-des-scaux, ministre de la justiceet des cultes,

est chargé de l'exécution de la présente ordonnance qui sera
insérée au Bulletin des Lois.

Donné au palais desTuileries,9 mars 1845.
LOOIS-PHILIPPB.

Par le roi :
Le garde-des-sceaux , ministre de Injustice et des cultes.

N. Martin (du Nord.)

Nouvelles de Suisse.
Zurich, 7 mar».

M. le comte Pnntoi*, ambassadeur deFrance, a remis hier à
M. le président do la diète une dépêche du ministre des affaires
étrangères de France.

La Gazette fédérale publie le texte do cette dépèche. Efant
obligedel empruntera unjournal allemand, nous ne pouvons
en garantir les termes ;

Monsieur le comte,

Je viens derecevoir les dépêches que vous m'avez fait l'hon-
neur dem'adresser sous la date du 28février.

J'y ai vuavec une vive satisfaction qu'il règne un accord
complet entre vous et voscollègues, accord qui, au milieu des
complications oùsetrouve actuellement la Suisse, est si néces-
saire et si conforme à la bonne ententede tous les cabinets. Un
des symptômes les plus inquiétans de la situation actuelle, qui
gqvicnl dejour en jour plus critique, est sans contredit la for-
mation de corps-francs, et plus d'une foisje vous.ai entretenu
des justescraintes que me cause la vue des dangers dont cette
anarchie armée menace non-seulement la tranquillité, mais mê-
me l'existencede la confédération.

L'indispensable nécessité de mettre tin terme à un pareil
abus et d'en prévenir le relour est évidente pour tous les amis
de la Suisse en Europeet nesaurait échapper non plus à tous les
hommes elairvoyans en Suisse.

Eu conséquence, dans le moment où la diéto va s'ocouperdes
corps-francs, je vous invite expressément, M. le comte, à di-

(1) An. 1«. Aucune bulle,

bref,

rescrit, décret , mandat , provision, si-
gnature servant dc provision, ni autres expédition» rie la cour deRome,
même ne concernant que le» particuliers, ne pourront être reçu», publiés,
imprimés, ni autrement misa exécution, «ansl'autorisation du gouverne-
ment.

Art. 4. Aucun concile national ou métropolitain, ancun synode diocé-
sain, aucune assembléedélibérante, n'aura lieu sans la permission expresse
du gouvernement.

Art.6. Il y aura recours au conseil d'état dan» ton» les cas d'abus de la
part des évêqnesct autres supérieurs ecclésiastiques. Les cas d'alms sont :
l'usurpation ou l'excès de pouvoir, la contravention aux lois et réglemens de
la république, l'infraction des règles consacrées par les canons reçus en
France, l'attentataux liberté», franchise» et coutume» de l'éjlisu gallicane ,
et toute entreprise ou tout procédé qui, dans l'exercice du culte , peut com-
promettre l'honneur de» citoyens , troubler arbitrairement leur conscience ,
dégénérer coutre eux en oppressionou aa iujureouen scandale public.

riger loule l'attention de M. le président de la diète sur l'illé-
galité radicale et les dangers incalculables d'unepareille orga-
nisation. Faites-lui connaître dans les termes les plus positifs
notre entière conviction quec'est un devoir impérieux pour la
diète de prendre, avant de se séparer, les mesures les plus éner-
giques -et les plus efficaces pour prévenir le renouvellement
d'excès qui ont compromis la tranquillité de la Suisse. Rendez-
le attentif xi l'immense responsabilité qu'assumeraient sureux,
aux yeux de la Suisse et de toute l'Europe, les gouvernemens
cantonaux qui, au mépris du droit des gens et des dispositions
dupacte, toléreraient ou ne sauraient pas empêcher la violation
de la paix publique.

Je vous autorise, M. le comte, à communiquer cetlcdépèehe
au président de la diète et à lui en remettre une copie, s'il lo
désire.

Paris, ce 3 mars 1845.
Signé, Guizot.— Sous la date du 5 de ce mois , le général de Sonnenberg a

adressé aux troupes une proclamation dans laquelle il les re-
mercie du zèle qu'elles ont montré et les décharge du service
actif.— L'avoyer du canton et le conseil exécutif ont adressé au
peuple lucernois, sous la date du 4 de ce mois, uneproclamation
dans laquelle ils le mettent en garde contre les pamphlets révo-
lutionnaires qu'on répand de nuit dans le canton, et lui rappel-
lent la lettre pastorale par laquelle noire rènérable évèque
défend à ses ouailles la lecture de mauvais livres.

La Gazette d'état de Lucerne publie l'article suivant qui pa-
rait avoir un caractère semi-officiel.

Plusieurs feuilles conservatrices ont, dans do bonnes inten-
tions, conseillé au gouvernement de Lucerne d'accorder au
plus tôt une amnistie aussi complète que possible. Personne ne
saurait méconnaître le poids des raisons, qui parlent en faveur
d'un pareil acte de clémence ; une telle amnistie aura lieu ; la
rigueur des lois n'atteindra que les conspirateurs, et les instiga-
teurs, qui sont toujours actifs ; tous les autres seront amnistiés,
si depuis leurarrestation ils ne se sont pas rendus indignesde
cettefaveur. Mais maintenant qu'il existe encore des bandes ar-
mées d'insurgés sur les frontières de l'Argovie qui menacent à
tout momentdese jeter sur notre canton, à présent que l'état
est, pour ainsi dire, forcé dese mettresur le pied de guerre vis-
à-vis des corps-francs.etque la sûreté et la tranquillité font un
devoird'écarterles traîtresil ne peut pas encore être question
d'amnistie; ce serait réchauffer un serpent dans son sein. Il
faut avant tout veiller à la sécurité et à la tranquillité des
loyaux et fidèles citoyens, l'on songera ensuite à la clémence
et à la grâce.

Voici le texte duprojet d'arrêté sur les corps francs, proposé
par le directoire :

« Art. 1". La levée dc tout corps armé sans l'ordre d'un
gouvernement cantonal, est défendue dans toute l'étendue da
la confédération. Les cantons sont invités à introduire dans
leur législation des dispositions pour interdire la formation de
ces bandes.

> Art. 2. Si, nonobstant cette défense, des bandes armées ou
des individus isolés pénètrent sur le territoire d'un autre can-
ton, le canton d'où ils sont sortis est tenu de les faire punira
le)ur retour. La détermination despeines est laissée a la légis-
lation des cantons.

" Art. 3. Dans le même cas, les cantons sont tenus envers lo
canton lésé à la réparation du dommage causé par ces bandes.
Le chiffre de l'indemnité sera fixé par un arbitrage fédéral, s'il
ne peut Têlrc amiablement. »

Nouvelles de Russie.
St.-Péter»bourg, 26 février.

Le numéro 13 de la Gazette du Sénat contient le rescrit sui-
vant de S. M. l'empereur, adressé à l'aide-de-camp-général
comte Woronzow :

En vous conférant en même temps que le titre de comman-
dant-en-chef des troupes dans le Caucase, la direction supé-
rieure de l'administration civile dans cette contrée, en qualité
de mon lieutenant, jejuge nécessaire, dans l'intérêt du service,
d'étendre les pouvoir* dont avaient été revêtus jusqu'ici les
dignitaires chargés d'y diriger en chef l'administration civile,
et plein de confiance en vous, j'ordonneen conséquence :

I. La province du Caucase est réunie à l'administration ci-
vilegènèraledu Caucase sous le rapport de la direction supé-
rieure, et en conséquence l'administration dc cette province
vous soumettra ses propositions dans toutes les affaires qui dé-
passent ses pouvoirs , au lieu de s'adresser aux diffèrens minis-
tères. Ensuite il dépendra de votre examen, lorsque vous serez
arrivé sur les lieux, déjugeret desoutnettre à ma sanction la
question de savoir s'il convient de supprimer entièrement l'in-
fluence du commandant des troupes de la ligne du Caucase sur
l'administrationcivile de cette province, ou de la circonscrire
danscertaines limites.

2. Toutes les affaires qui, d'après l'ordre actuellement éta-
bli, étaient soumises par l'admininistration supérieure des
provinces transcaucasiennes à. la décision desdiffarensministè-
res, seront décidées par vous sur les lieux. L'instruction et
la décision des affaires législatives restent .«ouinises à l'ordre
établi.

2. Le chef de l'administration civiledans les provinces trans-
caucasiennes présidera leconseil deradministrationsuperieu.ro
"à votreplace. Vous déciderez sur les lieux quelles sont les af-
faires que le conseil pourra terminer par lui-même, etcelles
qu'il devra soumettre à votredéoision.

4. De plus, vous êtes autorisé , quand vons le jugerez neces-
saire, à prendre sur les lieux toutes les mesures exigées par les
circonstances, en me rendant compte directement do vos aotes ,
et des causes qui lesauront motivés.

En mettant ainsi à votre disposition tous les moyens de dere-
lopper avec un pon voir illimité , dans l'intérêt de la contrée
qui vous est confiée, votre infatigable activité et votre longue
expérience dansles affaires publiques, j'ai la certitudeque ,
dans cette nouvelle carrière, vos travaux seront accompagnés
des mêmes succès qui ont constamment signalé les longs et uti-
les servicesrendus par vous au trôneetà la patrie.

Jesuis pour toujours votreaffeotionné.
Signé, Nicows.— Un oukase impérial ordonne que tous les officiers supé-

rieurs et de l'ètat-major en congé illimité , qui, après avoir été
appelés l'automn» dernieraux escadrons dc réserve se formaat



dansl'intérieur de l'empire, ne s'y sont point présentés ni
n'ont donné des raisons suffisantes de leur absence, seront li-
vrés aux conseils de guerre, chargés de les punir.— M. l'aide-de-cainp-géiiéral comteWoronzow, comman-
dant en chef du corps détaché du Caucase et lieutenant del'em-
pereur dms les provinces caucasiennes, est parti hier mardi
de St-Pétersbourg pour Odessa , d'où il doit se rendre à sa nou-
velle destination.

Nouvelles de Grèce.
Athènes, 20

février,

Au bal de samedi dernier, au moment où la reine fit, con-
formément à l'étiquette de la cour, inviter M. le président de
la chambre a danser la polonaise, ce dernier ne se trouva pas,
et ne reparut qu'après la fin de la danse. On attribua ce procé-
dé à une attention arrêtée d'avance, et pendant un instant le
balen fut troublé. On assurait que M. le président de la cham-
bre disputait la préséance au président du sénat, que la reine
avait fait inviter avant lui, el qu'il avait voulu faire deson refus
une espèce de protestation contre l'étiquette. Quoi qu'il en
soit, M. le président put à l'instant même s'apercevoir de la
désapprobation générale de ce manque d'usage. Elle se mani-
festa vivement, et à l'instant même, sur toutes les physionomies
et dans lo ile.s les conversations. Les députés présens étaient
surtout fort scandalisés, et exprimèrent très formellement leur
mécontentement. Le lendemain était un dimanche; la chambre
n'avait pas de séance; e. ce fut très-heureux pour M', le prési-
dent, car sous l'influence de la première impression, il est cer-
tain quede vives interpellations lui eussent été adressées. Il ne
s'agissait de rien moins que de l'engager à quitter le fauteuil.
D'un antre côté, M. le president étant aussi général, plusieurs
officiers trouvant que sa conduite nuisait à la dignité militaire,
voulaient lui en demander raison. Enfin, lundi dernier, la
chambre s'assembla. M. le président prit la parole le [.reinier,
et déclara que tout s'était fait à son insu, indépendamment de
sa volonté personnelle, et qu'il était plus affligé que personne
de ce qu'on lui reprochait. La chambre entendit ces excuses ;
mais, voulant toutefoisque rien ne pût à ce sujet lui être attri-
bué, elle décida l'envoi au roi d'une députation, qui, le soir
même, fut admise en audience solennelle par S. M., à qui, en
présence de la reine, de la cour et de M. le président du con-
seil, elle adressa les paroles suivantes :

«Sire, ia chambre ayant appris avec une profonde douleur
le procédé attribué à son président, à l'occasion du bal de sa-
medi dernier, s'est réunie aujourd'hui à l'effet de délibérer sur
cet incident. Elle a d'abord entendu son président déclarer,
avec émotion, que le fait à lui reproché s'était produit indé-
pendamment de sa volonté, et qu'en celle circonstance il n'a-
vait eu aucune intention de se rendre désagréable. Toutefois la
chambre sentant qu'il est de son devoir de démentir, parmi
acte public, toute fausse interprétation des sentimens de véné-
ration du corps entier envers les augustes personnes du roi et
de la reine, a décidé, à l'unanimité, que par l'organe de la dé-
putation qui se présente avec respect, elle exprimerait devant
LL. MM. sa douleur et ses regrets unanimes au sujet de l'inci-
dent fâcheux qui s'est produit an bal de la cour, et qu'elle pro-
fiterait de celle occasion nour réitérer l'assurance du respec-
tueux dévouement de la chambre el de la nalion enversle troue
et envers les personnes bien-aiinées du roi et de la reine.

«Quant à ce qui louche personnellement son président, la
chambre pense qu'il n'appartient qu'à Votre Majesté, sire,
d'apprécier les explications et assurances par lui données dans
la séance d'aujourd'hui. »

Le roi répondit: «La douleur et les regrets officiellement
exprimés par la chambre, nu sujet du fâcheux incident d'avnnt-
hier, est conforme a la haute opinion que moi et la reine avions
et avons loujoursdes honorables reprèsentans de la nation.

«Jamais nous n'avons conçu le moindre doute à l'égard des
seiitimens de la chambre, et c'est avec satisfaction que nous en
recevons de nouveau l'assurance. "On dit maintenant que M. le présidait se propose de deman-
der une audience, à l'effet de présenter ses excuses person-
nelles. [Moniteur grec.)

Nouvelles diverses.
Nous avons des nouvelles de New-York jusqu'au 12 février.

Le comité dps affaires étrangères chargé par le Sénat d exami-

ner la question de l'annexion du Texas, avait présenté son rap-
port dont les conclusions sont : « 1° queles résolutions réunies
de la chambre des reprèsentans pour l'annexion du Texas soient
repoussées ;2° que les divers bflia et résolutions présentés au

Sénat,

les résolutions des législatures des divers Etals, les péti-
tions et mémoires pour ou contre l'annexion du Texas soient
déposéssur le bureau.

Ces conclusions ont été prises à l'unanimité des membres
composant leoomilé, à l'exception d'un seul, H. Buehau.m. On
ne doute pas qu'elles nesoient acceptées par le Sénat, ce qui ne
termine pas au restecelte gravcqueslion, puisque après ce pre-
mier vote, le Sénat aura a se prononcer sur d'antres motions
ayantpour hul d'amener indirectement l'annexion.

— El Globo a reçu par Gibraltar des nouvelles du Maroc jus-
qu'à la daledu 22 lévrier :

Le 21, dans la nuit , les consuls de Danemarck et de Suède
sont arrivés à Tanger. Le lendemain ils se sont rendus à lerre
chacun dans sa barque. Enlr'eux se trouvait la barque du ca-
pitaine du bateau a vapeur britannique, le Slamer, comme
preuve de leur reconnaissance envers l'Angleterre à raison de
l'arrangement des différends entre le Maroc, et la Suède et le
Danemarck. Les bateau» de la pince saluaient. Les consuls
ayant débarqué furent conduits à la maison du lieutenant-
gouverneur qui les reçut avec la plus grande distinction ! (le
gouverneur est à Larache) , puis ils se rendirent à leurs hôtels
aux applaudissemens du peuple.

— Le congres scientifique des sa vans italiens, ayantchoi-
si, dans sa dernière session, l.i ville de Gènes, pour s'y réunir
raniiéesuivunte, le roi de Sardaigne avait pris la résolution
de signaler cette solennité par l'érection d'une statue à
Crislophe Colotnb; mais nu lieu de se lenir à Gènes, le con-
gres.se réunira à Naples. Leg savans ont préféré cette der-

nière ville pour les nombreux sujets d'éludé qu'elle possède
sous le double rapport de l'histoire et de l'art. Ce changement
de résolution n'empêchera pas cependant l'érection de la statue
du navigateur auquel on doit la découvertede l' Amérique. De
nombreuses souscriptions attestent la part que les compatrio-
tes de Crisiophè Colombe se proposent de prendre à l'accom-
plissement de cet acte dejustiee, et M. de Salvandy, ministre
de l'instruction publique, a voulu témoigner, en envoyant une
offrande de mille francs, au nom de la France, la sympathie du
pays pour celle tardive résolution.— Nous avons rarement des nouvelles de la cour du Chah de
Perse. Le JournalAsiatique de Londres nous en transmet au-
jourd'hui qui sont faites pour donner une bien pauvre idée du
souverain auquel est confie le gouvernement decet empire:
Mahomet Chah n'est âgé que de 37 ans, mais il est déjà vieux
de débauches. Il ne peut pas faire vingt pas sans soutien , et
lorsqu'il veut aller a cheval, quatre hommes sont obligés de
le lever et de le placer sur la selle. Il n'aime pas à se mêler
des affaires de l'Etat, qu il laisse entièrement à la charge du
grand-visir. Trois passions dominent cc inoiiarqne: une gour-
mandise excessive el recherchée, l'amusement de compter ses
diamanset celui d'être témoin oculaire du spectacle cruel de
l'exécution despersonnes cundamnées à mort ou à avoir le nez
et les oreilles coupés.

La pauvreté et la misere régnent à Téhéran d'une manière
effrayante,et la courelle-mème offre le spectacle le plus pitoya-
ble. Lorsque le Chah se montre en publie, il est accompagné de
quelques centaines de domestiques formant sa garde d'honneur
dont la moitié sont sans souliers et velus de guenilles. Les offi-
ciers civils et les troupes ne reçoivent point depaie et vivent
d'extorsions. Lo trésor est entièrement épuisé.

POST-SCRIPTUM.
Le courrier nous arrive au moment où nous mettons sous

presse. Voici les nouvelles qu'il apporte :
Nouvelles de France.

Pari» 11mar».
Une rencontre aeu lien, ce matin, an bois rie Boulogne, en-

tre MM. Charles Rosemond de Beauvallon .rédacteur du Globe
et Diij,irk'r, gérant dnjournal La Presse. Les ténioios du pre-
mier élaieul MM. de de Boignes et un autre journaliste. Lu duel
a eu lieu au pistolet. M. Dujarier a tiré, dit-on, le premier, sans
alleindre son adversaire. M. de Beauvallon a atteint son adver-
saire au-dessous de l'Sil ; la balle a pénétré dans le cerveau,
la mort a été presqu'immédiate.

CII.MIBItE DE» HÉPUTÉS.

Séance du 1 1
L'ordre du jourappelle les développemens de la proposition

de M. M tiret de Bort, sur la conversion des renies.
M. Muret de Bort fait l'historique de la question depuis 1829.

Il la suil dans toutes ses vicissitudes: deux fuis la conversion des
rentes a été admise par la chambre des députés, deux fois elle
a été repoussée par la chambre des pairs.

Je tiens M. le ministre des finances pour un véritable con-
versioniste, dit l'orateur je crois qu'il veut la mesure, muisje
suis convaincu aussi qu'il manque vn peu de la hardiesse né-
cessaire peu mettre la mam à l'Suvre: les préjugés de 1829
existent encore comme, sous ses prédécesseurs. M. le,ministre
n'ose pas les braver. Eh bien! Il fuit que la chambre l'arme
d'une loi, pouraffermir si s bonnes intentions.

C'est une mesure à opérer en trois mois, de façon à limiter
l'agiotage. L'orateur établit que le cours élevé du 5 p. c. com-
prime les autres fonds. La conversion serait suivie d'une re-
prise de' hausse, qui ne laisserait aucune chance de perle aux
porteurs de rente.

M. Muret de Bort entre ensuite dans lcdéiail du système de
conversion qu'il propose. Il motive les séries au sort qu'il veut
établir, et repousse d'avance lonles les objections tirées de l'i-
nopportunité qu'on présenterait.

M. le ministre des jinances : Le gouvernement ne s'oppose
pointa la prise en considération. Il a le projet de concourir à
la discussion. La chambre comprendra pourquoi nous ne nous
opposons point à lu prise en considération, et pourquoi nous
n'en avons point pris 1 initiative. M. Muret de Bort voulant
bien se rappeler tous les efforts faits pour la réalisation de la
mesure, m'a désigné comme un véritable cotiversioniste. Il a
eu raison; nul plus que moi ne désire faire sortir le trésor d'u-
ne situation équivoque, el les rentiers d'uneposition domma-
geable pour tous les intérêts.
Personne plus que moi nedésire aHacher son nom à une grande

mesure financière Mais, d'accord avec le préopinaot sur le
droit de l'état et sur l'utilité de la mesure, je diffère avec lui sur
la question d'opportunité.

La conversion n'est pas exécutable avant que tous les che-
mins de fer soient volés.

Alors le gouvernement pourra la proposer, et, des ce mo-
ment, je puis prendre envers la chambre l'engagement d'ap-
porter une loi l'annéeprochaine, à l'ouverture de la session.

Pour cetteannée la mesure aurait des dangers. Si la chambre
prenant la proposition en considération, comme je l'y engage,
la convertit en loi, je l'accepterais, si elle laisse assez de latitu-
de au cabinet pour n'exécuter la l'.iesurequel'armée prochaine.

M. Bineau d'il alors que puisque le cabinet déclare qu'il s'as-
socie à la mesure , qu'ils concourra à la discussion; qu'il an-
nonce une loi pour l'année prochaine , celte position prise par
le cabinet n'est pas tenable. Il va ouvrir la porieà l'agiotage, à
un agiotage effréné.

L'oralenr se prononne pour une conversion immédiate.
M. le ministre de l intérieur, lui répond que si, en 1836, le

ministère repoussa la prise en considération, c'est que la ques-
tion était nouvelle, les rentiers n'étaient pas prévenus. En 1836,
le ministère appuya la prise en considération, la discussion eut
lieu, la mesure adoptée par la chambre des députésfut rejetèe
à la chambre des pairs.

Aujourd'hui, la question est mûre; mais il lui faut l'oppor-
tunité. Cette situation, quoiqu'on l'ait dit, n'a rien de préjudi-
ciable pour le pays.

(Le séancecontinuait au départ ducourrier.)
Bourse de Madrid du 5 mars.

3p.c. 33|à60j. au comptant, 34 à 60 j. — 5 p.c. 254 à
60 jours.

Cours des Fonds Publics.
Bourse d'Amsterdam du 12 .Mars.

. || cocas i ,
! In, 11m..r.j""V"T-|ft'",t-
'Dette active 2j — ,64 J. 61,\
Dito dito 3 - !78\\ ; —IDito dilo 4 39} j99 } ' —IDito dto., s|— |— J —jDito de» Inde» 5. — | — | —

Paj-s-Ba», . Wto dlto f! ~ i22 î'. !"~.Syndicat i\ — I»9Mf I —IDito 3} - !»3i _
jSociété de Commerce ... 4} 150 < 150} 150»
f Chemin <J> fer du Rhin ... 4; lit» 111^ 111 J
[Aet. du Chemin de fer llolland. 130 129 j —. Act. du lac de Harlem. ... 5 — — —if)blifr.Hope&C.l7'.M&l3l(>s — 108} ' —Dito dito 182S& 18295 |-. 103 J- j —Insoript. au Grand Livre ..6 ! — 73 i '-+"Certificats audito G — 76; —.Ditoinscri|.tioi,slB3l&lB3xi 5 — 100» —JErr>prunt.lelo4o 4 93 1.3 \ —\ Id. chet Slieglitz et Comp. 4I — 91 H —/Passive . 5 — 7 —'Dette différée à Paris .... — 8' —Espagne . «ÂDeferred — — —'Arilom 5 25$ 25 25 T',
'Obligation» Goll. Sl Comp. . 5 — i — —Autl4ctlC " ,?l)ilo meta Humes 5 — 1"t —[Dio dilo 2» — — —France . " «I Inscription» auGrand-Livre 3 — — —Pologne . .Action» ÎJJG ’ , — _

, (Emprunt à Londres 1339. . , — 88 >-Brésil. . " "'. ld. ;a . tjj^ . I _
8i) i —Porluaal . .'Obligation» à Londres .. .2' 69 ,'„ 69}. 69f*

Le 3 p. c. hollandais était plus demandé et aon cours a haussé. Le» autre»
fonds nationaux font restés comme hier.

Les espagnols , après une tendanceà la hausse, restent offerts par suite
de quelque»réalisations de

bénéfice,

L'aspect du mari hé en fonds portugais était

lrè»-favorable;

d'importan-
te» partie» se snnl liailées au cours de 69j , |, * ( J, i, et ces l'on 1s restent
J p. c. au-dessus de leur cours d'hier.

le 4 p c. russe était plus demandé, et le 4 J p. c. belge a égalementdonné
lien à quelqueactivité.

Cours del'argent : Prêt a garantie3j.it 4 "■/,.: prol. 3}

■»/«,;

escompte 2 J p. o.
Héritiers fini à 5 heures: 2} "»/„ U4j.à ,",

;

Société de Commerce 150}

;

Ardoins25f ',à J.
Bourse de Paris du 11 Mars.

'

COURS

' xx,

OOVEhT. rtSUKU.

I , 10 mars

„_ „ (Cinq pour cent ....... Il — 11750 —France . . .; Trol^)ollrcellt I _ 85 05 -/ïLinprimt Arduin ]l — 39 J —
--, lAnc. différée I —

(Passive 'i — 64 —èVaplcs .. . CertificatsFalconet. .... 2} — 10175 —Pays-Bas. . Dette active *r] — lül —
/Dette active S |j "*- —Belgique . .iD.to j ~ — —(Basique belge — boaOO —Etats-Unis . !Oblif;at.ioii» de la Banque . . I — — —

Boursed'Anvers du 12 Mars.
Métalliques, 5 °/„ll'> A. — Naples, s°/„ ». —

Ardoins,f>

»/„24 " P.— Det-
te différée ancien , 8»t P. — Passive, s ">/„ ». — lots de liesse , 70. — Cours
après la Bourse (2 iheurcsl, Ard. sans variation.

Bourse de Londres du 10 Mars.
3»/„Cons. 99 |, 100. — 2;°/„ Holt, 63». — 4»/.. 99 ». — E»p. 5«Vw

29 j, ;. —3»/„ 40 », ;. — Portog. 68, 69. — Russes 116, 117 et di*.
Boursede Vienne du 6 Mars.

Métalliques, 5»/„112 ». — Dito, 4 "A. 102;.— Dito, 3 »/„78i.— Lot,
de 1831. ». — Actions de la Banque 1641.

ë'héâtre-Royat-Francais.
Samedi 15mars 1815.

Par extraordinaire etpour la clôture jusqu'après les Fêtes
de Pâques.

Places

fixes,

disponibles, etentrées de faveur généralementsupprimées.

ItfllÉl EIIIIMI
DOMINÉE PAR

M. et Mm= BLAES.
Programme.

1° Ouverture à grand orchestre.
2° Air: Dalla Donna

C'avitea,

chanté par Mme Blaes Meerti.3° Grand solo de tilieer,pour clarinette,exécutépar JosephBlaes.4" Scène ci ai.

deßosmunda,

de Kercadaille , chantée par Mme Blae» Meerti.
5° Fantaisie sur dé» motifs deBell.ui, composéeeteiéeutée par Jo-ephBlae».
(i° LePècheur deSorrenle,Barcarule à deux voix. (Chantées par Mme Blae».

Le Retour, par Chollet, lyrolieuu' à deux

voix,

'et M Lorreiio.
7° Variationssur mie mélodie russe, arrangées et exécutées par Jh.Blae».
8» LeRetour à la Montagne, chanté et exécuté par M. et Mule Blae*.

Le spectacleconnue..ce.apar
«L©Mari à la Campagne,

Comédieen trois actes, par MM. Bayard et Jule» de Vailly.
On commencera à SEPT heures.

Ordre du spectacle :1°Le Mari à la Campagne , 2eLe concert.

»" " — ■ ' =a

fóoninkl. Nederd, Schouwburg.
Op Vrijdag 14 Maart 1845(X" 43 in het abonnement.)

TotslultiugvanhctTooaiccl tot nahet Paaschfce»*t.
DE HOFNAR,

blijspel met lang , in twee bedrijven , naar het franach , doorden heer
.1). J. Kamphuizen.

Gevolgd door: MEESTER VI,\K, OF DE VERNISTE DIAMANT , blijspel
in tweebediij>en , naar het liansch.

De aanvang ten IIALF ZEVENuren.

1.1 lIA V Ie, chez Léopold LathenberS, Lage Nieuwslraat.
Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciiookjevklo et Fu.s,

Beurssteeg; et à Rotterdam, ohezS. v*i Uit* Süoick, Uoofdsteeg.
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